
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ANTOINE-DE-TILLY                                     
 

  
     D’ORDRE DU JOUR 

                        1er juin 2021 à 20 h 
 

La séance est tenue à huis clos (arrêté numéro 2020-074, toute séance publique d’un 
organisme municipal doit être tenue sans la présence du public). 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. ORDRE DU JOUR 

 
   2.1 Adoption de l’ordre du jour du 1er juin 2021  

 
3. ADMINISTRATION 
 

3.1 Embauche de Mme Nathalie Paradis au poste de préposée à l’aménagement 
paysager et des parcs 

3.2 Embauche d’un moniteur au terrain de jeux 
3.3 Achat d’une plaque vibrante 
3.4 Adoption du Règlement sur la gestion contractuelle #2021-664 afin d’introduire des 

mesures favorisant les biens et les services québécois ainsi que les fournisseurs et 
ajuster le seuil de dépenses d’un contrat de gré à gré 

3.5 Adoption du Règlement #2021-665 sur les branchements à l’égout et l’aqueduc 
 

4. SERVICE DE COMPTABILITÉ 

 
         4.1 Dépenses incompressibles et comptes à payer 
 
5. AGENDA POLITIQUE 
 

5.1 Octroi d’un contrat – toiture bibliothèque et pavillon Lasnier 
5.2 Fermeture du bureau municipal pour les vacances estivales 
5.3 Achat de deux pompes pour les postes de pompage (station les Fonds et station rue 

des Lilas)  
  

6. URBANISME 
 
6.1 Dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme du 21 avril 

2021 
6.2 Dérogation mineure – 877 rue Lambert 
6.3 Dérogation mineure – 954 rue de l’Église 
6.4 Avis de motion visant à modifier le Règlement #2019-650, soit le règlement harmonisé 

sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés (RHSPPP), 
afin de modifier l’annexe P  

 
7. DIVERS 

 
8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
9. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 
 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE  


